
  

 
 

  Le 2 octobre 2015 
 

   
 

Déclaration des transactions sur actions propres 
 

 
 
Programme de rachat de titres, autorisé par l’AGM du 4 juin 2015  (11ème résolution) 
 
Conformément à la réglementation relative aux rachats d'actions (article 241-4 du 
règlement général de l’AMF), la Compagnie de Saint-Gobain déclare avoir effectué 
les transactions suivantes sur actions propres du 28 septembre 2015 au 2 octobre 
2015 : 
 
Catégorie de titres : ACTIONS – code ISIN : FR0000125007 
 
 

Séance de Bourse  
Nombre de 

titres 
(1) 

Prix moyen 
pondéré 
(euros) 

(2) 

Montant 
(euros) 

28 septembre 2015 
Achats 453 000 38,4086 17 399 096 

Ventes    

29 septembre 2015 
Achats 498 500 38,2089 19 047 137 

Ventes    

30 septembre 2015 
Achats 314 000 38,7539 12 168 725 

Ventes    

1er octobre 2015 
Achats 528 000 38,7186 20 443 421 

Ventes    

2 octobre 2015 
Achats 360 000 38,6763 13 923 466 

Ventes    

Total sur 
la période 

Achats 2 153 500 38,5335 82 981 845 

 Ventes    
 

(1) y compris les titres acquis par l’intermédiaire d’un instrument dérivé 
 (sans objet pour la présente déclaration) 
(2)   prix moyen pondéré brut 

 
 
 


